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Où va la
Kabylie ?

l CONTRIBUTION

Par Ahmed Tessa (P. 8 et 9)

l LIBERTÉ D’EXPRESSION EN ALGÉRIE

Paroles de
journalistes
l La Journée de la liberté de la presse permet, le 3 mai de chaque année, de célébrer

les principes de la liberté d’expression de la presse et l’évaluation de la liberté
de la presse, à travers le monde ; de défendre l’indépendance des médias et de rendre

hommage aux journalistes qui ont sacrifié leur vie lors de l’exercice de leurs
fonctions. Malheureusement, de plus en plus de journalistes sont comptés parmi

les prisonniers d’opinion à travers le monde. Qu’en est-il en Algérie ? 

l RÉUNION DE LA COMMISSION
CHARGÉE DE LA SÉCURISATION

DE L’EXAMEN

l RÉOUVERTURE DE LA LIGNE
FERROVIAIRE ANNABA-TUNIS

Pour un plan
anti-fraude
au bac

l La commission interministérielle
chargée de la sécurisation de l’examen du

bac se réunira au cours de la semaine
prochaine. Le ministère de l’Education
nationale devra annoncer bientôt de

nouvelles mesures anti-fraude au bac.

Flou sur
les raisons
du report 

l La Société nationale des transports ferroviaires (SNTF) a indiqué
que la réouverture de la ligne ferroviaire Alger-Tunis avec une

correspondance à Annaba, prévue pour le 2 mai, est finalement
reportée «à une date ultérieure» pour des «raisons techniques». La

fermeture de la frontière avec la Tunisie en raison des élections de ce
jeudi serait directement liée, rapportent des médias. 
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Place à la 7e
législature

LES ALGÉRIENS
APPELÉS AUX URNES

AUJOURD’HUI

l Aujourd’hui, donc, les Algériens sont convoqués pour élire leurs
représentants à la Chambre basse du pouvoir législatif. 
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